
[image: image1.png]



La feuille de calcul mise en place par nos services sert de base dans la détermination des cotisations afférentes au Contrat Assurance Groupe Statutaire du Centre de Gestion du Pas-de-Calais.

La présente, n’a qu’une valeur indicative afin de vous assister dans les différents calculs et hypothèses, pour la détermination de vos choix en matière d’assurance statutaire.

Vous pouvez ainsi compléter certaines cases par vos données afin de déterminer le coût de votre contrat d’assurance.

Aucun signe « % » ou « € » ne doit être utilisés dans le tableau. Seules les données numériques sont à saisir.

I. Détermination de l’assiette de cotisations :

L’assiette de cotisations est constituée des éléments suivants :

· le traitement annuel brut des agents (masse des traitements bruts indiciaires des agents relevant de la CNRACL)

· indemnité de résidence annuelle des ces agents

· supplément familial de traitement annuel

· nouvelle bonification indiciaire annuelle

exemple : pour une base de supplément familial annuel de 3 500,25 euros, vous devez indiquer dans la case appropriée 3 500,25 sans signe, ni symbole.

Le total des bases servant à obtenir l’assiette de cotisations s’effectue automatiquement.

II. Garanties:

4 garanties de base vous sont présentées pour chacun des lots de 1 à 5, correspondantes aux différentes strates d’agents CNRACL.

· décès

· accident de travail

· congé longue maladie / congé longue durée

· maternité / adoption

Il vous appartient de saisir dans les case « taux », les valeurs correspondantes à votre strate et pour les garanties que vous souhaitez souscrire.

exemple : pour une collectivité employant 8 agents relevant de la CNRACL, la strate de référence correspond au lot n°1. Cette collectivité souhaite souscrire aux garanties décès et accident de travail, il lui suffit alors de saisir dans les cases « taux » de ces garanties, les taux respectivement de 0,17 et 0,45 et de laisser à 0,00 les autres garanties non souscrites.
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III. Maladie ordinaire :

Le principe est identique, il vous suffit de saisir le « taux » correspondant à la franchise de la strate que vous souhaitez retenir.

exemple : la même collectivité que dans l’exemple précédent, souhaitant retenir pour la maladie ordinaire une franchise de 10 jours ferme inscrira dans la case « taux », 1,54 sans signe, ni symbole.
L’ensemble des taux, garanties de base et maladie ordinaire, figure dans le bon de commande correspondant à votre strate d’agents CNRACL.

A l’issue de vos différents choix, vous obtenez le total des cotisations à verser à l’assureur, au titre du contrat pour les garanties souscrites.

IV. Frais financiers :

· Participation aux frais du Centre de Gestion :
Sur la participation aux frais exposés par le Centre de Gestion pour la mise en place et pour le suivi du Contrat Assurance Groupe Statutaire, le calcul s’opère automatiquement sur la base des cotisations à verser à l’assureur. 

A noter que les droits d’entrée ne concernent que la première année d’adhésion de la collectivité ou de l’établissement.

· Suivi, assistance technique et juridique :

Pour assurer le suivi, l’assistance technique et juridique auprès des adhérents, chaque collectivité ou établissement versera une participation financière annuelle à la société BACS correspondante au nombre d’agents figurant au (x) contrat (s).

exemple : pour une collectivité employant 46 agents CNRACL et 5 agents IRCANTEC, repris a titre des contrats proposés par le CDG, à savoir les lots 3 et 6, sa contribution financière sera de (46+ 5 = 51) 51 agents donc plus de 50 agents soit 418,00 euros annuel.

Une contribution unique par collectivité ou établissement.

Le dernier tableau reprend de façon synthétique l’ensemble de ces données.
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